
Commémoration 2020 
Armistice

Mercredi 11 novembre

11h20 / Rendez-vous place de l'Hôtel de Ville, délégation
restreinte (6 personnes)

11h30 / Cérémonie au monument aux morts
· Dépôt de gerbes
· Minute de silence

Le Conseil Municipal,
Le Maire, André SPECQ.
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Cérémonie restreinte


